
Autorité
de sûreté nucléaire

Créée par la loi du 13 juin 2006 relative 
à la transparence et à la sécurité en
matière nucléaire, l’ASN est une Autorité
administrative indépendante chargée du
contrôle des activités nucléaires civiles en
France. Elle contribue à l’information des
citoyens.

L’ASN assure, au nom de l’État, le contrôle
de la sûreté nucléaire et de la
radioprotection en France pour protéger les
travailleurs, les patients, le public et
l’environnement des risques liés aux
activités nucléaires. 

L’ASN a  pour ambition d’assurer 
un contrôle du nucléaire performant, 
impartial, légitime et crédible, qui soit
reconnu par les citoyens et constitue une
référence internationale.

7

RA2011 1re PARTIE_bat  13/04/12  19:34  Page7



8

L’ASN

Ses missions, ses chiffres-clés,
son organisation
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Ses missions

RÉGLEMENTER
L’ASN contribue à l’élaboration de la réglementation, en don-
nant son avis au Gouvernement sur les projets de décrets et 
d’arrêtés ministériels ou en prenant des décisions réglementaires
à caractère technique.

AUTORISER
L’ASN instruit  l ’ensemble des demandes d ’autorisat ion
individuelles des installations nucléaires. Elle peut accorder
toutes les autorisations, à l’exception des autorisations majeures
des installations nucléaires de base telles que la création et le
démantèlement. L’ASN délivre également les autorisations
prévues par le code de la santé publique pour le nucléaire de
proximité et accorde les autorisations ou agréments relatifs au
transport de substances radioactives.

CONTRÔLER
L’ASN est chargée de vérifier le respect des règles et des pres-
criptions auxquelles sont soumises les installations ou activités
entrant dans son champ de compétence. L’inspection constitue
l’une des modalités principales du contrôle de l’ASN qui dispose,
par ailleurs, de pouvoirs d’injonction et de sanction adaptés.

INFORMER
L’ASN informe, notamment grâce à son site Internet www.asn.fr
et sa revue Contrôle, le public et les parties prenantes
(Commissions locales d’information, associations de protection
de l’environnement…) de son activité et de l’état de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection en France.

EN CAS DE SITUATION D’URGENCE
L’ASN assiste le Gouvernement, en particulier, elle adresse aux
Autorités compétentes ses recommandations sur les mesures à
prendre au titre de la sécurité civile. Elle contrôle les opérations
de mise en sûreté de l’installation prises par l’exploitant. Elle
informe le public de la situation.

UN CONTRÔLE D’ACTIVITÉS 
ET D’INSTALLATIONS DIVERSIFIÉES
Centrales électronucléaires, gestion des déchets radioactifs,
convois de combustibles nucléaires, colis de matières radio-
actives, installations médicales, laboratoires de recherche, 
activités industrielles... l’ASN contrôle un ensemble d’activités et
d’installations très variées. Ce contrôle porte sur :
 – 58 réacteurs nucléaires produisant près de 80% de l’électricité
consommée en France ainsi que le réacteur EPR en construction ;

 – l’ensemble des installations françaises du cycle du combustible,
de l’enrichissement du combustible à son retraitement ;

 – plusieurs milliers d’installations ou d’activités dans 
lesquelles sont utilisées des sources de rayonnements 
ionisants à des fins médicales, industrielles ou de recherche ;

 – plusieurs centaines de milliers d’expéditions de matières radio-
actives réalisées annuellement sur le territoire national.

LE RECOURS À DES EXPERTS
Pour prendre certaines décisions, l’ASN fait appel à l’exper tise
d’appuis techniques. L’Institut de radioprotection et de sûreté
nucléaire (IRSN) est le principal d’entre eux. L’ASN sollicite éga-
lement les avis et les recommandations de Groupes permanents
d’experts scientifiques et techniques.

Ses chiffres-clés en 2011
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68
MILLIONS €

L’ASN

de budget global 
pour l’ASN

de budget consacré 
à l’expertise IRSN

80%
DE CADRES

76,5
MILLIONS €

de Groupes 
permanents
d’experts

34
RÉUNIONS

456
AGENTS

2061
INSPECTIONS

593
AVIS
TECHNIQUES

dans les installations
nucléaires ; le transport de
substances radioactives ; les
secteurs médical, industriel
et de la recherche ; les
organismes agréés.

de l’IRSN 
rendus à l’ASN

3348
AUTORISATIONS

250
INSPECTEURS

46
CONFÉRENCES
DE PRESSE

7
EXERCICES
DE CRISE

8795
LETTRES de suite d’inspection 

disponibles sur le site 
www.asn.fr
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Délégué territorial
Jean-Christophe
VILLEMAUD

•
Chef de division
Jean-Michel

FERAT

DIVISION
DE BORDEAUX

DIVISION
DE CAEN

DIVISION
DE CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE

DIVISION
DE DIJON

DIVISION
DE LILLE

DIVISION
DE LYON

DIVISION
DE MARSEILLE

DIVISION
DE NANTES

DIVISION
D’ORLÉANS

DIVISION
DE PARIS

DIVISION
DE STRASBOURG

Délégué territorial
Patrice
RUSSAC

•
Chef de division
Anne-Cécile

RIGAIL

Délégué territorial
Christophe
QUINTIN

•
Chef de division

Simon
HUFFETEAU

Délégué territorial
Corinne
ETAIX

•
Chef de division

Alain
RIVIÈRE

Délégué territorial
Michel
PASCAL

•
Chef de division

François
GODIN

Délégué territorial
Philippe
LEDENVIC

•
Chef de division

Grégoire
DEYIRMENDJIAN

Délégué territorial
Laurent
ROY

•
Chef de division

Pierre
PERDIGUIER

Délégué territorial
Hubert

FERRY-WILCZEK
•

Chef de division
Pierre

SIEFRIDT

Délégué territorial
Nicolas
FORRAY

•
Chef de division

Fabien
SCHILZ

Délégué territorial
Bernard

DOROSZCZUK
•

Chef de division
Delphine
RUEL

Délégué territorial
Marc

HOELTZEL
•

Chef de division
Florien
KRAFT

Direction 
des

centrales 
nucléaires

(DCN)

•

Thomas HOUDRÉ
•

Sébastien CROMBEZ
•

Laurent KUENY

Direction 
des déchets, 

des installations 
de recherche et 

du cycle
(DRC)

 

•

Lydie ÉVRARD
•

Jean-Luc GODET

Direction
des relations 

internationales
(DRI)

•

Guillaume GILLET

Direction de la
communication 

et de l'information
des publics 

(DCI)

•

Alain DELMESTRE

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Jean-Christophe NIEL

•

DIRECTEURS GÉNÉRAUX ADJOINTS 
Alain DELMESTRE, Jean-Luc LACHAUME, Sophie MOURLON

•
DIRECTEUR DE CABINET
Pascal LIGNÈRES

CONSEILLER
Henri LEGRAND

 

Martine BAUDOIN

André-Claude LACOSTE, PRÉSIDENT
•

•
Michel BOURGUIGNON, Marie-Pierre COMETS, Jean-Jacques DUMONT, Philippe JAMET, COMMISSAIRES

CHEF DE CABINET
Joseph-Michaël 

LEBLANC DE MOLINES

Direction
de 

l'environnement 
et des situations

d'urgence
(DEU)

•

Sophie CHEVALIER

Collège

Mission
expertise 

et animation

Direction
générale

 

Luc CHANIAL

Secrétariat
général

Direction 
des

équipements 
sous pression 

nucléaires
(DEP)

Direction 
des

rayonnements
ionisants

et de la santé
(DIS)

au 31 décembre 2011

Direction
du transport

et des sources
(DTS)

Organigramme en vigueur au 1er mars 2011

Son organisation

L’ORGANISATION TERRITORIALE
L’ASN se compose de services centraux et de onze divisions
territoriales compétentes sur une ou plusieurs régions
administratives. Cette organisation permet à l’ASN d’exer-
cer ses missions de contrôle sur l’ensemble du  territoire
national et dans les collectivités territoriales d’Outre-Mer.

L’ORGANIGRAMME DE L’ASN
Les directions sont organisées selon une répartition thé-
matique et gèrent les affaires nationales concernant les
activités dont elles ont la responsabilité.

Les divisions territoriales de l’ASN exercent leurs activités
sous l’autorité de délégués territoriaux, désignés par le
président de  l’ASN. Ils sont les représentants de l’ASN 
en région et contribuent notamment à la mission 
d’information du public de l’ASN. Les divisions réalisent 

l’essentiel du contrôle direct des installations nucléaires,
du transport de substances radioactives et des activités du
nucléaire de proximité.

Dans les situations d’urgence, les divisions assistent le
préfet de département, responsable de la protection des
populations, et assurent une surveillance des opérations
de mise en sûreté de l’installation sur le site, si celui-ci
est accessible ou ne présente pas de danger.

SAINT-PIERRE-
ET-MIQUELON LA RÉUNION MAYOTTE

GUADELOUPE

MARTINIQUE

GUYANE

DIVISION
DE CAEN DIVISION

DE PARIS

DIVISION
DE NANTES

DIVISION
DE STRASBOURG

DIVISION
DE LILLE

DIVISION
DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

DIVISION
DE DIJON

DIVISION
D’ORLÉANS

DIVISION
DE LYON

DIVISION
DE BORDEAUX

DIVISION
DE MARSEILLE
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Désignés par le 
Président de la République

Désigné par le Président
du Sénat

Désignée par le Président 
de l’Assemblée nationale

André-Claude LACOSTE
PRÉSIDENT

nommé le 8 novembre 2006 pour une durée de 6 ans

Michel BOURGUIGNON
COMMISSAIRE

nommé le 8 novembre 2008 pour une durée de 6 ans

Jean-Jacques DUMONT
COMMISSAIRE

nommé le 15 décembre 2010 pour une durée de 6 ans

Philippe JAMET
COMMISSAIRE

nommé le 15 décembre 2010 pour une durée de 6 ans

Marie-Pierre COMETS
COMMISSAIRE

nommée le 8 novembre 2006 pour une durée de 6 ans

Impartialité
Les commissaires exercent leur fonction en toute impartialité
sans recevoir d’instruction du Gouvernement ni d’aucune
autre personne ou institution.

Indépendance
Les commissaires exercent leur fonction à temps plein. Leur
mandat est d’une durée de six ans. Il n’est pas renouvelable.
Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un membre qu’en cas
d’empêchement ou de démission constatés par le collège sta-
tuant à la majorité des commissaires. Le Président de la
République peut également mettre fin aux fonctions d’un
membre du collège en cas de manquement grave à ses obli-
gations.

Compétences
Le collège prend des décisions et rend des avis publiés au
Bulletin officiel de l’ASN.

Il définit la politique de relations extérieures de l’ASN au
plan national et au plan international.

Il définit la politique de contrôle de l’ASN. Le président
désigne les inspecteurs de la sûreté nucléaire, ceux de la 
radioprotection, les inspecteurs du travail des centrales 
électronucléaires et les agents chargés du contrôle du respect
des dispositions relatives aux équipements sous pression.

Le collège ouvre les enquêtes après incident ou accident. Il
présente le Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et
de la radioprotection en France. Son président rend compte
des activités de l’ASN aux commissions compétentes de
l’Assemblée nationale et du Sénat ainsi qu’à l’Office parle-
mentaire d’évaluation des choix scientifiques et technolo-
giques.

Il établit le règlement intérieur de l’ASN et désigne ses repré-
sentants au Haut Comité pour la transparence et l’informa-
tion sur la sécurité nucléaire.

Le collège définit la politique 
générale de l’ASN en matière de sûreté
nucléaire et de radioprotection.

LE COLLÈGE

34
AVIS

50
DÉCISIONS

85
SÉANCES

9
DÉLIBÉRATIONS
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